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DCSIPC

-  ARRÊTÉ  n°  2023-PREF-DCSIPC-BRECI-109  du  27/01/2023  portant  mise  en  demeure
d’évacuation du stationnement  illicite  sur  le  parking du centre  commercial  Villabé A6,  sis
route de Villoison et avenue des Courtes Epluches, sur le territoire de la commune de Villabé
(91100)

DRIEAT

-  Arrêté  préfectoral  DRIEAT-IdF/DIRIF  n°2023-001  portant  réglementation  temporaire  de la
circulation sur l’A10, dans le sens Paris – province, de la bretelle de sortie n°9 vers Villejust,
pour des travaux d’exploitation sous chantier dans le cadre de la création d’une passerelle de
franchissement de l’A10 pour les piétons et les cycles



     





Voies et délais de recours : Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Versailles, dans le délai de deux mois à
compter de sa publication.










